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Rapport de la Commission des finances sur le préavis municipal N° 2021-03 

relatif à la 

Dépense urgente et imprévisibles pour le remplacement d’une partie du collecteur au  

chemin de la Louye 
 

 

 

Monsieur le Président du Conseil, 

Mesdames et Messieurs les Conseillers, 

 

La Commission des finances, composée de David Bailly, Patrick Oyon, Hervé Pittet et Michel Panchaud, 

s’est réunie les 1er et 8 février 2021, afin de statuer sur l’objet en titre.  

Nous nous sommes entretenus avec Mme Patricia Riva, municipale responsable, qui nous a renseigné à 

notre entière satisfaction. 

Au vu du degré d’urgence, la municipalité a demandé deux offres et a confié les travaux à l’entreprise  

AGV Toni de Cugy qui a effectué les travaux en urgence du 1er au 15 décembre 2020. La Commission des 

finances approuve entièrement cette décision. 

Par analogie avec la décision du préavis 2020-08 (Dépense urgente et imprévisible pour le remplacement 

d’une partie du collecteur sur la parcelle 313 et la création d’une nouvelle chambre), la Commission des 

finances propose de prolonger la durée d’amortissement à 30 ans au lieu de 10 ans. 

La charge relative à cet investissement est supportée par la taxe affectée pour le réseau des égouts et 

d’épuration des eaux. 

 

  

 

Bottens, le 8 février 2021 

 

Au Conseil communal 

de et à 

1041 Bottens 

CONSEIL COMMUNAL DE BOTTENS 

Commission des finances 
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Conclusion :  

• Vu le préavis municipal N° 2021-03 ; 

• Considérant que cet objet figure à l’ordre du jour ; 

 

La Commission des finances, à l’unanimité, propose au Conseil communal :  

1. D’approuver le remplacement du collecteur du chemin de la Louye tel qu’expliqué plus haut. 

2. D’engager une dépense d’investissement de CHF 28'000.- TTC. 

3. De financer tout ou partie de la dépense par un emprunt contracté auprès d’un 

établissement bancaire, ce aux meilleures conditions du moment. 

4. D’amortir cet investissement sur une période de 30 ans au maximum par le compte de 

fonctionnement 4600.331, la première fois l’année qui suit l’achèvement des travaux. 

 

 

 

 

 

Les membres de la Commission des finances incorpore  

 

 
 

 

      David Bailly, Président     Patrick Oyon                  Hervé Pittet                Michel Panchaud, Rapporteur 
   

 


